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SITUATION DE DEPART : IDENTITE ET MISSION DU RESEAU CRESCENDO  
 

Le vieillissement de la population mondiale impose des changements de société importants.  Cela 
commence par des modifications dans la perspective et la vision du vieillissement communément 
reçues. Cette thématique complexe et multidimensionnelle appelle un traitement lui aussi 
multidimensionnel.  
 
! Crescendo parle de vieillissement… concrètement cela concerne des groupes larges de 

population, depuis les jeunes retraités de 60 ans jusqu’aux personnes en fin de vie… des 
réalités très différentes. 

! Crescendo répond à des défis nouveaux dans nos sociétés. 
! Crescendo veut être davantage un esprit qu’une institution : un espace de rencontre et de 

collaboration à partir d’une spiritualité commune. 
! Le rôle de Crescendo est d’être une plate-forme d’associations et d’ONG pour favoriser les 

échanges d’expériences, d’idées, de projets concrets, de réflexions par une approche 
pluridisciplinaire… la plate-forme peut aussi mener des actions concertées auprès de 
gouvernements et d’instances internationales. 

! Crescendo est la seule organisation pluridisciplinaire de la Conférence des Organisations 
Internationales Catholiques impliquée sur le vieillissement. 

! En tant que réseau, Crescendo doit favoriser des liens et renforcer le potentiel de chacun, 
encourager des réflexions et actions conjointes entre les organisations. 

 
  

Action 
Faire un document de synthèse du séminaire pour faire connaître Crescendo 
 -  avec les éléments de réflexion apportés dans le séminaire 
 -  avec un plan d’action. 
Etablir un agenda des différentes réunions et évènements internationaux concernant le 
vieillissement et collecter les informations voulues. 
 

Proposition 1 
Promouvoir une vision positive du vieillissement, en y intégrant la dimension culturelle et 
spirituelle.  

Faire évoluer les mentalités par une communication appropriée.  

 

Action 1 
Journée mondiale des personnes âgées : 1er octobre chaque année 
 - Inciter les organisations membres à communiquer en s’appuyant sur leurs actions 
 - Mettre sur le site Internet de Crescendo (à jour) les initiatives de chacun, des publications, 

des recherches et inversement 
 - Organiser avec quelques membres une rencontre à l’ONU, ou l’UNESCO ou au Conseil de 

l’Europe… pour dénoncer / proposer sur un point précis. 

Créer un CD Rom pour diffuser son message et présenter la diversité des 
organisations qui agissent ensemble à travers ce réseau. 

Alimenter le site des Organisations Internationales Catholiques sur la thématique du 
vieillissement. 
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Proposition 2 
 Promouvoir le rôle actif des personnes âgées dans la société, en leur permettant d’être ou de 
devenir partie prenante de la vie sociale, en mettant à profit leur expérience et leur sagesse. 

Action 2 
A travers une enquête, faire exprimer aux personnes âgées leurs préoccupations, 
idées, besoins. 
Un thème précis chaque année : isolement/solitude, HIV/sida,… bénévolat, loisirs, 
culture,…. 
Faire connaître à travers le bulletin Crescendo (4 pages maquettées), les initiatives 
positives favorisant l’épanouissement des personnes âgées et leur utilité sociale 
A l’occasion des rencontres avec les médias se concerter pour des émissions 
régulières sur le vieillissement (chaque organisation intervenant à tour de rôle) 

Proposition 3 
Susciter, au sein de la famille des Nations Unies, la création d’un organisme spécialisé concernant 
les personnes âgées, (tels l’UNICEF pour les enfants, l’UNIFEM pour les femmes…).  

Au niveau de l’Eglise, créer également une instance spécifique pour les personnes âgées. 

Action 3 
Repérer les initiatives prises par des organisations membres pour investir les 
collectivités locales et régionales et les faire connaître sur le site de Crescendo. 
Obtenir le statut consultatif auprès du conseil de l’Europe, de l’ECOSOC… 
Inviter les organisations membres à être porteuses au nom de Crescendo de 
propositions dans des instances internationales (rencontres de l’ONU sur les femmes, 
la famille, le HIV/sida…). Etablir des mécanismes de représentations dans ces 
instances. 
Essayer d’obtenir l’inscription de Crescendo dans l’annuaire pontifical et  dans les 
annuaires des conseils pontificaux. 
Faire mettre des liens avec Crescendo dans les différents sites de ces Conseils. 
 

Proposition 4 
Approfondir la réflexion et l’action autour des questions du vieillissement (défis nouveaux qui 
appellent des initiatives nouvelles) : 

! par une analyse des situations concrètes et des réalités de terrain : diagnostic donnant des 
bases pour l’action nécessitant des structures et des instruments appropriés : laboratoire de 
recherche suscité par Crescendo ; moyens matériels et humains… 

! en suscitant le travail en réseaux des différents acteurs (santé, social, étatique et associatif, 
caritatif, spirituel..) dans ce champ 

! en valorisant le rôle de la famille quand cela est possible, tout en restant attentifs aux 
personnes célibataires, à celles qui ont perdu leurs enfants ou qui vivent éloignées de leurs 
proches. 

! en suscitant le volontariat et la sensibilisation sociale 
! en développant des approches intergénérationnelles (y compris au sein des organisations 

auxquelles nous appartenons) 
! en favorisant les démarches concertées des membres de ces réseaux auprès des 

agences et programmes spécialisés des Nations Unies (OMS, BIT, PNUD, Banque 
Mondiale, …). 
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! en luttant contre des déficits précis : la solitude et l’isolement, les politiques sociales 
inadaptées, la pauvreté des personnes âgées et en particulier des femmes, les soins 
insuffisants…  

! ne pas aborder le problème du vieillissement en général, trop vaste et trop peu spécifique en 
s’intéressant aux problèmes bioéthiques soulevés par le problème du vieillissement. 

 

Action 4 
Collaborer avec des universités et des instituts académiques dans le domaine de la 
recherche et de l’analyse des problématiques liées au vieillissement. 
Impliquer les étudiants dans des échanges entre universités de différents pays. 
Rechercher les financements permettant ce type d’échange. 
Proposer un programme de formation sur la façon d’approcher les personnes âgées, 
les accompagner, communiquer avec elles… selon les différentes conditions socio-
économiques dans lesquelles elles se trouvent. 
Partager les outils de travail existants dans le domaine de la recherche  
et de la formation. 
 

Proposition 5 
Développer une démarche fondée sur les droits universels de la personne, en prenant en 
compte l’environnement et les diversités sociales, économiques et culturelles des diverses 
régions du monde. 

Action 5 
Promouvoir la mise en application de la Charte des personnes âgées. 
Investir le Conseil des Droits de l’Homme pour la promotion et protection  
des droits des personnes âgées. 
 

Proposition 6 
Développer une spiritualité adaptée à la vie des personnes vieillissantes. 

Action 6 
Créer un petit groupe de travail chargé de travailler cette question  
et créer un outil d’ici un an (2 rencontres et travail par Internet). 
 

Proposition 7 
Ouvrir plus largement le réseau aux autres organisations chrétiennes. 

 Renforcer les contacts avec les autres religions. 
 
 


